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 Niveau : MASTER année 

Domaine : ARTS LETTRES LANGUES 

M2 
120 ECTS 

Mention : Musicologie

Parcours : Musicologie de la création et de la performance 

Finalité Recherche 

Volume horaire étudiant : 84 h 24 h 150 h 258 h 

cours magistraux travaux dirigés travaux pratiques cours intégrés 
Travail d’études 
et de recherches 

total 

Formation dispensée en :  français  anglais

Contacts 

Responsable de la formation Scolarité – secrétariat pédagogique 

Philippe GONIN 

Bâtiment Chabot-Charny 
36, rue Chabot-Charny 21000 DIJON 

 03.80.58.98.32 
philippe.gonin@u-bourgogne.fr  

Thierry FALLET 

Bureau 125 bis –  03.80.39.56.17 
UFR Sciences humaines 

Bâtiment Droit-Lettres 
4 bd Gabriel – BP 17270 

21072 DIJON CEDEX 
thierry.fallet@u-bourgogne.fr  

Bâtiment Chabot Charny – Bureau 305 

 03.80.58.98.32 

Composante(s) de rattachement : UFR Sciences humaines 
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Objectifs de la formation et débouchés 

Le master Musicologie se donne pour objectif de former des étudiants à l’étude de la création et de la 
performance musicales par une approche renouvelée de la musicologie. Depuis une vingtaine d’années, 
cette discipline connaît un changement profond par l’élargissement de ses objets de recherche et de ses 
méthodes. Il s’agit donc d’identifier, d’analyser et comprendre les conduites et pratiques des musiciens 
dans toute leur diversité selon des approches à la fois historiques, empiriques et systématiques de la 
musique. Pour ce faire, ce master propose une formation scientifique de la musicologie en établissant un 
lien avec la psychologie de la performance et des émotions, ainsi qu’avec la musicothérapie. 

 Objectifs du M2 :

La deuxième année permet de confronter les nouveaux outils théoriques et méthodologiques acquis en
M1 à des objets particuliers et à la finalisation du projet scientifique personnel. Elle a aussi pour but de
se familiariser concrètement avec un environnement de travail spécifiquement choisi : stages dans un
laboratoire de recherche (Centre Georges Chevrier, LEAD, IRCAM, etc.), dans un établissement de
diffusion culturelle (Opéra Dijon, festivals et associations culturelles en Bourgogne et d’ailleurs), dans un
établissement hospitalier, dans un centre de musicothérapie, etc.

 Débouchés du diplôme (métiers ou poursuite d’études) :

Le parcours recherche du master prépare aux métiers de la recherche en musicologie (enseignant-
chercheur), mais il apporte une formation solide pour ceux qui se destinent aux métiers de la médiation
culturelle dans le domaine de la musique (conseiller musical dans l’audiovisuel ou le spectacle vivant,
producteur à la radio, concepteur de projet musicaux, rédacteur de programmes de concert,
documentation musicale, etc.).
La présence des sciences cognitives dans la formation ouvre également vers les nouveaux métiers
associant musique et santé (musicothérapie, rééducation et réhabilitation cognitive par la musique). Les
étudiants qui souhaitent poursuivre en thèse ont la possibilité d’obtenir un contrat doctoral ou de
candidater à une bourse JCE (en lien avec une institution culturelle ou une entreprise).

 Compétences acquises à l’issue de la formation :

- Capacité à mener une réflexion approfondie sur les questions relatives à la création et à la
performance musicales, tant d’un point de vue historique que sémantique et analytique;

- Maîtrise des concepts théoriques et des méthodologies d’analyse musicale ;

- Connaissance des principales théories dans les domaines des sciences cognitives de la musique;

- Autonomie dans le travail de recherche et capacité à concevoir une problématique de recherche, un
plan, une bibliographie respectant les normes, à rédiger correctement divers types de textes;

- Maîtrise des outils informatiques dans le domaine de la bureautique, du son (analyse et traitement du
signal) et de la musique (gravure de partition, composition assistée par ordinateur).

 Compétences acquises à l’issue de l’année de formation :

Les acquis du M2 sont à la fois un approfondissement et un élargissement des outils méthodologiques
et des concepts théoriques appréhendés en première année de master à partir de champs de recherche
tels que l'histoire des nouvelles technologies au service de la création, l'esthétique de la musique, la
sémiologie de la musique, l'ergonomie cognitive des apprentissages et la musicothérapie.
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Modalités d’accès à l’année de formation 

 De plein droit 

Pour les étudiants titulaires de la 1ère année du master mention Musicologie de l’université de Dijon. 

 

 Sélection 

Public visé : 

- étudiant ayant validé une 1ère année de master dans une autre mention et/ou une 1ère année de 
master dans une autre université ; 

- salariés* 
- demandeurs d’emploi* 

 

Dépôt des candidatures et consultations des dates de candidatures via l’application eCandidat 
accessible depuis l’adresse internet suivante : 

http://ub-link.u-bourgogne.fr/ma-formation/m-inscrire-me-reinscrire.html 

 

* la sélection est possible dans le cadre de la validation des Acquis (VA) ou de la Validation des 
Acquis de l’Expérience (VAE). Pour tout renseignement, prendre contact à l’adresse suivante : 
formation.continue-shs@u-bourgogne.fr 

 
 

Organisation et descriptif des études 

La spécialité "Musicologie de la création et de la performance" est organisée en 5 UE (les 3 premières 
étant communes aux deux spécialités). Voici la description générale de ces UE : 

L’UE 1 – Pratiques Musicales Créatives en Question – a pour objectif de proposer aux étudiants divers 
outils théoriques et diverses approches méthodologiques (sociologique, historique) leur permettant 
d’aborder les problématiques liées à la création et à la performance musicales. 

L’UE 2 – Analyse et Esthétique – consiste en un approfondissement de ces deux disciplines constitutives 
du discours musicologique, tant d’un point de vue historique que sémantique. 

L’UE 3 – Approches Cognitives de la Musique – regroupe les enseignements qui permettent aux étudiants 
de renforcer les bases en psychologie et en neurosciences de la musique acquises en licence, d’aborder 
des questions spécifiques (les émotions et l’apprentissage implicite), et d’articuler leurs connaissances 
musicales et musicologiques poussées au domaine de la santé (musicothérapie, remédiation cognitive) et 
de la santé du musicien en particulier (rééducation...). 

L’UE 4 – Outils – se propose de développer certaines des compétences nécessaires à la conduite d’un 
projet scientifique (maîtrise d’une langue étrangère), de mettre les étudiants au contact avec le monde 
professionnel en effectuant un stage dans un laboratoire, dans une institution culturelle ou en milieu 
hospitalier. 
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L’UE 5 – Recherche – est consacrée à la mise en place et à la réalisation du projet scientifique (TER et 
soutenance) ainsi qu’à son encadrement par les enseignants-chercheurs du Master. 
 
 
Le contrôle continu est principalement appliqué dans les UE 1, 2 et 4, sous la forme de mini-mémoires, de 
travaux de synthèse, de rapports de stage à rendre à la fin du semestre. 
Les cours de l’UE 3 font l’objet d’un contrôle terminal à l’écrit ou à l’oral. 
Quant à l’UE 5, son évaluation se fait sous la forme d’un contrôle continu sanctionné par un examen 
terminal, qui prend la forme d’une soutenance de mémoire. 
 
 
Le stage d’observation ou d’accueil se déroule au deuxième semestre dans une visée d’insertion 
professionnelle ou d’acquisition de compétences en cohérence avec le travail personnel de recherche. Ce 
stage, d’une durée comprise entre 15 jours et 2 mois sera soumis à autorisation, fera l’objet d’une 
convention de stage et sera évalué par le directeur de recherche. 
 
 
 
UE transversales : voir http://ub-link.u-bourgogne.fr/ma-formation/enrichir-ma-formation/ue-transversales.html  
 
 
 
 
 Tableau de répartition des enseignements et des contrôles de connaissances assortis : 

SEMESTRE 3 

UE 1  discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1  

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Pratiques 
musicales 

créatives en 
question 

Nouvelles technologies et création 12     12  CC écrit ou oral 4 

TOTAL UE        12 8    4 
 

(1) CC : contrôle continu  -  CT : contrôle terminal 

 

UE 2 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Analyse et 
esthétique 

Esthétique de la musique 12     12  CC écrit ou oral  

TOTAL UE        12 8    4 
 

 

UE 3 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Approches 
cognitives de la 

musique 

Apprentissage et compréhension multimédia
(Mutualisé avec le Master 1 Ingénierie de la 
formation professionnelle et psychologie 

ergonomique) 

24   24  CC et/ou CT écrit ou oral  

TOTAL UE        24 6   3 
  



 

 OFFRE DE FORMATION 
2017 -2022 

  
 

septembre 2021   

 5  

 

 

UE 4 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Outils 
(Au choix) 

Anglais (mutualisé)   12  24  CC et/ou CT écrit ou oral  

Allemand (mutualisé)   12  24  CC et/ou CT écrit ou oral  

Espagnol (mutualisé)   12  24  CC et/ou CT écrit ou oral  

Italien (mutualisé)   12  24  CC et/ou CT écrit ou oral  

TOTAL UE      24 4   2 
 

 

UE 5 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Recherche 
TER (heures de travail personnel de 

l’étudiant) 
   50  

Rapport écrit 
+ oral 

Rapport écrit 
+ oral 

 

TOTAL UE      50 4   2 
 

TOTAL S3    48  12  50 30     1 

78 h de cours en présentiel 

 
 
SEMESTRE 4 

UE 1 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Pratiques 
musicales 

créatives en 
question 

Sens et signification en musique 12     12  CC écrit ou oral  

TOTAL UE        12 5   3 
 

 

UE 2 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Analyse et 
esthétique 

Technique d’analyse des musiques 
actuelles 

12     12  CC écrit ou oral  

TOTAL UE      12 5   3 
 

 

UE 3 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Approches 
cognitives de la 

musique 
Initiation à la musicothérapie 12     12  CC écrit ou oral  

TOTAL UE      12 5   3 
 

 

UE 4 discipline CM TD TP Total ECTS 
Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Outils 
Langue (au choix – cf 1er semestre)  12  12  CC et/ou CT écrit ou oral 1 

Stage (1)        
Rapport de 

stage 
Rapport de 

stage 
1 

TOTAL UE        12 5    2 
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(1) Stage de 15 jours à 2 mois maximum qui devra :  

- Etre en rapport avec les objectifs de la formation 
- Etre soumis à l’accord du responsable de l’année de formation 
- Se dérouler en dehors des périodes d’enseignements et d’examens et se terminer avant le 31 août 
- Faire l’objet d’une convention de stage et d’un suivi par un enseignant référent contacté par l’étudiant au moins 3 semaines 

avant le début du stage. Le délai d’instruction et de signature par le Directeur de l’UFR des conventions de stage ne pourra 
être inférieur à 1 semaine. 

 

 

UE 5 discipline CM TD TP Total ECTS Type éval (1) 
session 1 

Type éval (1) 
session 2 

total 
coef 

Recherche 
TER (heures de travail personnel de 

l’étudiant) + soutenance du mémoire 
     100  

Mémoire + 
soutenance 

orale 

Mémoire + 
soutenance 

orale 
 

TOTAL UE        100 10    5 
 

TOTAL S4    36 12  100  30     1 

36 h de cours en présentiel 

 
 
 

 Modalités de contrôle des connaissances : 

Les connaissances sont évaluées dans le respect de la charte des modalités de contrôle des connaissances 
adoptée par le conseil d’administration de l’université du 18 octobre 2004. Les examens se déroulent dans le 
respect de la charte des examens adoptée par le conseil d’administration de l’université du 2 avril 2001. Exception 
faite du Travail d’Etudes et de Recherche, le contrôle des connaissances s’effectue en contrôle continu (notes de 
synthèse, comptes rendus de séminaires, présentation des travaux, rapport de stage). 
Les règles applicables aux études LMD sont précisées dans le Référentiel commun des études mis en ligne sur le 
site internet de l’Université : 

http://www.u-bourgogne.fr/formation/master.html  

 

 Sessions d’examen : 
Le contrôle des connaissances donne lieu à l’organisation de deux sessions d’examen :  
Première session : janvier pour le semestre 1 et mai pour le semestre 2 
Deuxième session : juin pour le rattrapage des deux semestres 

 

 Règles de validation et de capitalisation :  
Principes généraux :  
 

COMPENSATION : Une compensation s’effectue au niveau de chaque semestre. La note 
semestrielle est calculée à partir de la moyenne des notes des unités 
d’enseignements du semestre affectées des coefficients. Le semestre est validé 
si la moyenne générale des notes des UE pondérées par les coefficients est 
supérieure ou égale à 10 sur 20. 

  
CAPITALISATION : Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens (ECTS). 

Une UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire définitivement acquise lorsque l’étudiant 
a obtenu une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par compensation 
entre chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant d’acquérir les 
crédits européens correspondants. Si les éléments (matières) constitutifs des UE non 
validées ont une valeur en crédits européen, ils sont également capitalisables lorsque les 
notes obtenues à ces éléments sont supérieures ou égales à 10 sur 20.

 


